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Proposition de loi créant de nouveaux 
droits pour les victimes et améliorant 

l’exécution des peines 

Proposition de loi créant de nouveaux 
droits pour les victimes et améliorant 

l’exécution des peines 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER 
 Dispositions tendant à créer de nou-

veaux droits pour les victimes 
d’infractions 

Dispositions tendant à créer de nou-
veaux droits pour les victimes 

d’infractions 

 Article 1er Article 1er 

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

 1° Après l’article 706-15, il est 
inséré un titre XIV bis ainsi rédigé :  

1° (Alinéa sans modification). 

 «  TITRE XIV BIS (Alinéa sans modification). 

 « De l’aide au recouvrement des 
dommages et intérêts pour les victimes 
d’infractions 

(Alinéa sans modification). 

 
 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 
 
Art. 706-3. —  Cf. annexe. 

Art. 706-14. —  Cf. infra art. 3 
de la proposition de loi. 

« Art. 706-15-1. —  Toute per-
sonne physique qui, s’étant constituée 
partie civile, a bénéficié d’une décision 
définitive lui accordant des dommages 
et intérêts en réparation du préjudice 
qu’elle a subi du fait d’une infraction 
pénale, mais qui ne peut pas obtenir une 
indemnisation en application des arti-
cles 706-3 ou 706-14, peut solliciter une 
aide au recouvrement de ces dommages 
et intérêts ainsi que des sommes al-
louées en application des articles 375 ou 
475-1. 

« Art. 706-15-1. —  (Alinéa sans 
modification). 

  « Cette aide peut être sollicitée y 
compris si l’auteur de l’infraction fait 
l’objet d’une obligation d’indemnisation 
de la victime dans le cadre d’une peine 
de sanction-réparation, d’un sursis avec 
mise à l’épreuve ou d’une décision 
d’aménagement de peine ou de libéra-
tion conditionnelle. » 

 
 
 

« Art. 706-15-2. —  En l’absence 
de paiement volontaire des dommages 
et intérêts et des sommes allouées en 
application des articles 375 ou 475-1 par 

« Art. 706-15-2. —  En… 
 
…intérêts ainsi que des… 
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Art. 375 et 475-1. —  Cf. annexe. la personne condamnée dans un délai de 
trente jours suivant le jour où la déci-
sion est devenue définitive, la partie ci-
vile peut saisir le fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions d’une demande 
d’aide au recouvrement. 

                                                     …délai 
de deux mois suivant le jour où la déci-
sion concernant les dommages et inté-
rêts est… 
 
 
                   …recouvrement. 

 « À peine de forclusion, la de-
mande d’aide au recouvrement doit être 
présentée dans le délai d’un an à comp-
ter du jour où la décision est devenue 
définitive. Toutefois, le fonds de garan-
tie peut relever la victime de la forclu-
sion pour tout motif légitime. 

« À peine… 
 
 
 
 
 
…légitime. En cas de refus op-

posé par le fonds, la victime peut être 
relevée de la forclusion, par le président 
du tribunal de grande instance statuant 
par ordonnance sur requête. A peine 
d’irrecevabilité, la requête est présentée 
dans le mois suivant la décision de re-
fus.  

 
 « La victime est tenue de com-

muniquer au fonds tout renseignement 
de nature à faciliter le recouvrement de 
créance. 

(Alinéa sans modification). 

 « Agissant seule ou conjointe-
ment avec le débiteur, la victime peut 
renoncer à l’assistance au recouvrement. 
Toutefois, les frais de gestion et les frais 
de recouvrement exposés par le fonds 
demeurent exigibles. » ; 

(Alinéa sans modification). 

 2° Après l’article 474, il est insé-
ré un article 474-1 ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification). 

 

Art. 706-15-1 et 706-15-2. —  Cf. 
supra. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. 474-1. —  En cas de 
condamnation à des dommages et inté-
rêts, lorsque les articles 706-15-1 et 
706-15-2 sont applicables, la personne 
condamnée présente à l’issue de 
l’audience est informée qu’en l’absence 
de paiement volontaire dans un délai de 
trente jours à compter du jour où la dé-
cision sera devenue définitive, le recou-
vrement pourra, si la victime le de-
mande, être exercé par le fonds de 
garantie des victimes des actes de terro-
risme et d’autres infractions et qu’une 
majoration des dommages et intérêts, 
permettant de couvrir les dépenses en-
gagées par le fonds au titre de sa mis-
sion d’aide, sera perçue par le fonds, en 
sus des frais d’exécution éventuels, dans 

« Art. 474-1. —  En cas… 
 
 
 
 
 
                                   …délai de 

deux mois à… 
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Code des assurances 

Art. L. 422-9. —  Cf. infra art. 2 
de la proposition de loi. 

les conditions déterminées à 
l’article L. 422-9 du code des assuran-
ces. » ; 

 
                            …des assuran-

ces. » ; 
 

 

 

Code de procédure pénale   

Art. 706-5. —  A peine de forclu-
sion, la demande d'indemnité doit être 
présentée dans le délai de trois ans à 
compter de la date de l'infraction. Lors-
que des poursuites pénales sont exer-
cées, ce délai est prorogé et n'expire 
qu'un an après la décision de la juridic-
tion qui a statué définitivement sur l'ac-
tion publique ou sur l'action civile enga-
gée devant la juridiction répressive ; 
lorsque l'auteur d'une infraction men-
tionnée aux articles 706-3 et 706-14 est 
condamnée à verser des dommages-
intérêts, le délai d'un an court à compter 
de l'avis donné par la juridiction en ap-
plication de l'article 706-15. Toutefois, 
la commission relève le requérant de la 
forclusion lorsqu'il n'a pas été en mesure 
de faire valoir ses droits dans les délais 
requis ou lorsqu'il a subi une aggrava-
tion de son préjudice ou pour tout autre 
motif légitime. 

 

 …° (nouveau) L’article 706-5 du 
code de procédure pénale est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Lorsqu’une décision d’une ju-
ridiction répressive a alloué des dom-
mages et intérêts à la victime, et que la 
demande est jugée irrecevable, le délai 
prévu au deuxième alinéa  de l’article 
706-15-2 ne court qu’à compter de la 
notification de la décision de la com-
mission. » 

Art. 706-11. —  Le fonds est su-
brogé dans les droits de la victime pour 
obtenir des personnes responsables du 
dommage causé par l’infraction ou te-
nues à un titre quelconque d’en assurer 
la réparation totale ou partielle le rem-
boursement de l’indemnité ou de la pro-
vision versée par lui, dans la limite du 
montant des réparations à la charge des-
dites personnes. 

3° L’article 706-11 est ainsi mo-
difié : 

3° (Alinéa sans modification). 
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Le fonds peut exercer ses droits 
par toutes voies utiles, y compris par 
voie de constitution de partie civile de-
vant la juridiction répressive et ce, 
même pour la première fois, en cause 
d’appel. Lorsqu’il se constitue partie ci-
vile par lettre recommandée, le fonds 
peut demander le remboursement des 
sommes mises à sa charge sans limita-
tion de plafond nonobstant les disposi-
tions de l’article 420-1. 

 
 
 
 
 
 
 
a) À la fin de la dernière phrase 

du deuxième alinéa, les mots : « no-
nobstant les dispositions de 
l’article 420-1 » sont supprimés ; 

 
 
 
 
 
 
 
a) (Sans modification). 

 b) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

b) (Sans modification). 

Pour l’application des disposi-
tions de l’article 706-9 et du présent ar-
ticle, le fonds peut demander au procu-
reur de la République de requérir de 
toute personne ou administration la 
communication de renseignements sur 
la situation professionnelle, financière, 
fiscale ou sociale des personnes ayant à 
répondre du dommage. Le secret profes-
sionnel ne peut être opposé au procureur 
de la République. Les renseignements 
ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à 
d’autres fins que celles prévues au pré-
sent article ; leur divulgation est inter-
dite. 

« Les administrations ou services 
de l’État et des collectivités publiques, 
les organismes de sécurité sociale, les 
organismes qui assurent la gestion des 
prestations sociales, les établissements 
financiers et les entreprises d’assurance 
sont tenus de réunir et de communiquer 
au fonds les renseignements dont ils 
disposent ou peuvent disposer et qui 
sont utiles à la mise en œuvre de son ac-
tion récursoire. Les renseignements ain-
si recueillis ne peuvent être utilisés à 
d’autres fins que celles prévues au pré-
sent article ou à l’article L. 422-8 du 
code des assurances. Leur divulgation 
est interdite. » 

 

Art. 420-1. —  Cf. annexe.   

Code des assurances   

Art. L. 422-8. —  Cf. infra art. 2 
de la proposition de loi. 

  

  c) (nouveau) Ajouter un alinéa 
ainsi rédigé : 

Lorsque l’auteur de l’infraction 
a fait l’objet d’une obligation 
d’indemnisation de la victime dans le 
cadre d’une peine de sanction-
réparation, d’un sursis avec mise à 
l’épreuve ou d’une décision 
d’aménagement de peine ou de libéra-
tion conditionnelle et que la victime a 
été indemnisée par le fonds, soit en ap-
plication des dispositions du présent ti-
tre, soit de celles du titre XIV bis, cette 
obligation doit alors être exécutée au 
bénéfice du fonds de garantie dans 
l’exercice de son recours subrogatoire 



- 41 - 
 
 
 
 

Texte de référence 
 

___ 
 

Texte adopté  
par l’Assemblée nationale 

___ 

 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

et de son mandat de recouvrement au 
profit de la victime. » 

 Article 2 Article 2 

 Le code des assurances est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 422-4. —  Les indemnités 
allouées en application des articles 
706-3 à 706-14 du code de procédure 
pénale  par la commission instituée par 
l’article 706-4 de ce code sont versées 
par le fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions. 

Art. L. 422-7. —  Cf. infra. 

 

1° Dans l’article L. 422-4, après 
les mots : « la commission instituée par 
l’article 706-4 de ce code », sont insérés 
les mots : « ainsi que les indemnités et 
provisions prévues par l’article L. 422-7 
du présent code » ; 

 
 
1° (Sans modification). 
 

Art. L. 422-1. —  Cf. annexe. 2° Avant l’article L. 422-1, il est 
inséré une division et un intitulé ainsi 
rédigés : 

2° (Sans modification). 

 « Section 1  

 « Indemnisation des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions » ; 

 

 3° Après l’article L. 422-6, il est 
inséré une section 2 ainsi rédigée : 

3° (Alinéa sans modification). 

 « Section 2 (Alinéa sans modification). 

 « Aide au recouvrement des 
dommages et intérêts pour les victimes 
d’infractions 

(Alinéa sans modification). 

 
Code de procédure pénale 

Art. 706-15-1. —  Cf. supra 
art. 1er de la proposition de loi. 

 
 
 
Art. 375 et 475-1. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 422-7. —  Dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de 
la demande d’aide  au recouvrement 
formulée en application de 
l’article 706-15-1 du code de procédure 
pénale, le fonds de garantie accorde à la 
partie civile le paiement intégral des 
dommages et intérêts et des sommes al-
louées en application des articles 375 ou 
475-1 du code de procédure pénale si 
leur montant total est inférieur ou égal à 
1 000 €. 

« Art. L. 422-7. —  Dans un délai 
de deux mois… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

…1 000 €.  

 « Si le montant total des domma-
ges et intérêts et des sommes allouées 
en application des articles 375 ou 475-1 

(Alinéa sans modification). 
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du même code est supérieur à 1 000 €, 
le fonds accorde dans le même délai une 
provision correspondant à 30 % du 
montant desdits dommages et intérêts et 
sommes dues dans la limite d’un pla-
fond de 3 000 €. Toutefois, le montant 
de cette provision ne peut pas être infé-
rieur à 1 000 €. 

 
 
 
 

Art. 706-11. —  Cf. supra art. 1er 
de la proposition de loi. 

« Le fonds de garantie est subro-
gé dans les droits de la victime dans les 
conditions prévues par l’article 706-11 
du même code. Pour les sommes à re-
couvrer supérieures à la provision ver-
sée, le fonds de garantie dispose d’un 
mandat. 

« Le… 
 
…prévues par le premier alinéa 

de l’article 706-11… 
 
 

…mandat. 

 « Art. L. 422-8. —  Le fonds de 
garantie peut exercer toutes voies de 
droit utiles pour obtenir des personnes 
responsables du dommage causé par 
l’infraction ou tenues à un titre quel-
conque d’en assurer la réparation totale 
ou partielle le paiement des dommages 
et intérêts et des sommes allouées en 
application des articles 375 ou 475-1 du 
même code.  

« Art. L. 422-8. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 

 « Le fonds de garantie peut se 
faire communiquer les renseignements 
nécessaires à l’exercice de sa mission 
d’aide au recouvrement dans les condi-
tions prévues par le dernier alinéa de 
l’article 706-11 du code de procédure 
pénale. 

 

 « Art. L. 422-9. —  Les sommes 
à recouvrer par le fonds de garantie sont 
majorées d’une pénalité au titre des frais 
de gestion égale à un pourcentage des 
dommages et intérêts et des sommes al-
louées en application des articles 375 ou 
475-1 du code de procédure pénale. Ce 
pourcentage est fixé par arrêté du minis-
tre chargé des assurances. 

« Art. L. 422-9. —  (Alinéa sans 
modification). 

  « Lorsque l’auteur de 
l’infraction a fait l’objet d’une obliga-
tion d’indemnisation de la victime dans 
le cadre d’une peine de sanction-
réparation, d’un sursis avec mise à 
l’épreuve ou d’une décision 
d’aménagement de peine ou de libéra-
tion conditionnelle, la partie de la 
somme recouvrée sous le contrôle du 
procureur de la République ou du juge 
de l’application des peines et dans le 
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respect des conditions fixées par ce der-
nier ou par son délégué, ne sera assor-
tie d’aucune pénalité au titre des frais 
de gestion. » 

 
 « Le fonds recouvre par ailleurs 

les frais d’exécution éventuellement ex-
posés. 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. L. 422-10. —  Les sommes 
recouvrées par le fonds de garantie sont 
utilisées en priorité pour le rembourse-
ment au fonds de garantie des indemni-
tés ou des provisions versées à la partie 
civile en application de 
l’article L. 422-7, des frais d’exécution 
éventuellement exposés et d’une partie 
des frais de gestion mentionnés à 
l’article L. 422-9 égale à un pourcentage 
des indemnités ou des provisions ver-
sées à la partie civile en application de 
l’article L. 422-7. Ce pourcentage est 
fixé par arrêté du ministre chargé des 
assurances. 

 

« Art. L. 422-10. —  (Sans modi-
fication). 

 « Pour les sommes recouvrées 
par le fonds au-delà des indemnités, 
provisions ou frais mentionnés au pré-
cédent alinéa, le fonds perçoit, au titre 
du remboursement des frais de gestion 
mentionnés à l’article L. 422-9, un mon-
tant égal à ce même pourcentage de ces 
sommes. Le solde est versé à la partie 
civile.  

 
 

 « Le montant total des frais de 
gestion perçus par le fonds ne peut en 
aucun cas dépasser le montant détermi-
né en application de l’article L. 422-9. » 

 

 Article 3 Article 3 

 L’article 706-14 du code de pro-
cédure pénale est ainsi modifié : 

Après l’article 706-14 du code de 
procédure pénale, il est inséré un article 
706-14-1 ainsi rédigé : 

Art. 706-14. —  Toute personne 
qui, victime d’un vol, d’une escroquerie, 
d’un abus de confiance, d’une extorsion 
de fonds ou d’une destruction, d’une 
dégradation ou d’une détérioration d’un 
bien lui appartenant, ne peut obtenir à 
un titre quelconque une réparation ou 
une indemnisation effective et suffisante 
de son préjudice, et se trouve de ce fait 

 

1° Dans le premier alinéa, après 
les mots : « d’un bien lui appartenant » 
sont insérés les mots : « autre qu’un vé-
hicule terrestre à moteur » ; 

 
 
1°  Supprimé. 
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dans une situation matérielle ou psycho-
logique grave, peut obtenir une indem-
nité dans les conditions prévues par les 
articles 706-3 (3º et dernier alinéa) à 
706-12, lorsque ses ressources sont infé-
rieures au plafond prévu par l’article 4 
de la loi nº 91-647 du 10 juillet 1991 re-
lative à l’aide juridique pour bénéficier 
de l’aide juridictionnelle partielle, 
compte tenu, le cas échéant, de ses 
charges de famille. 

 2° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2° Supprimé. 

 « Si le bien détruit, dégradé ou 
détérioré est un véhicule terrestre à mo-
teur, la victime n’a pas à établir qu’elle 
se trouve dans une situation matérielle 
ou psychologique grave ; elle peut béné-
ficier d’une indemnité lorsque ses res-
sources ne dépassent pas 1,5 fois le pla-
fond de ressources prévu par l’article 4 
de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
précitée. » 

 

L’indemnité est au maximum 
égale au triple du montant mensuel de 
ce plafond de ressources. 

  

Ces dispositions sont aussi appli-
cables aux personnes mentionnées à 
l’article 706-3 qui, victimes d’une at-
teinte à la personne prévue par cet arti-
cle, ne peuvent à ce titre prétendre à la 
réparation intégrale de leur préjudice, 
les faits générateurs de celui-ci ayant 
entraîné une incapacité totale de travail 
inférieure à un mois. 

  

  Art. 706-14-1 (nouveau). —  Les 
dispositions de l’article 706-14 sont ap-
plicables à toute personne victime de la 
destruction par incendie d’un véhicule 
terrestre à moteur lui appartenant, qui 
justifie avoir satisfait aux obligations 
prévues à l’article L. 211-1 du code des 
assurances, sans qu’elle ait à établir 
qu’elle se trouve dans une situation ma-
térielle ou psychologique grave ; elle 
peut alors bénéficier d’une indemnité 
lorsque ses ressources ne dépassent pas 
1,5 fois le plafond prévu par le premier 
alinéa de l’article 706-14. » 
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Loi nº 91-647 du 10 juillet 1991 rela-
tive à l’aide juridique 

Art. 4. —  Cf. annexe. 

  

 
Code des assurances 

 
Art. L. 211-1. —  Cf. annexe. 

  

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 Dispositions tendant à encourager la 
présence des prévenus à l’audience 

et à améliorer l’efficacité de la signifi-
cation des décisions 

Dispositions tendant à encourager la 
présence des prévenus à l’audience 

et à améliorer l’efficacité de la signifi-
cation des décisions 

Code général des impôts Article 4 Article 4 

Art. 1018 A. —  Les décisions 
des juridictions répressives, à 
l’exception de celles qui ne statuent que 
sur les intérêts civils, sont soumises à un 
droit fixe de procédure dû par chaque 
condamné. 

I. —  Le 3° de l’article 1018 A 
du code général des impôts est complété 
par deux phrases ainsi rédigées :  

 

(Sans modification). 

Ce droit est de :   

1º 22 € pour les ordonnances pé-
nales en matière contraventionnelle ou 
correctionnelle ; 

  

2º 22 € pour les autres décisions 
des tribunaux de police et des juridic-
tions de proximité et celles des juridic-
tions qui ne statuent pas sur le fond ; 

  

3º 90 € pour les décisions des tri-
bunaux correctionnels ; 

 
« Toutefois, ce droit est porté à 

180 € si le condamné n’a pas comparu 
personnellement, dès lors que la citation 
a été délivrée à personne ou qu’il est 
établi que le prévenu a eu connaissance 
de la citation, sauf s’il est jugé en son 
absence dans les conditions prévues par 
les premier et deuxième alinéas de 
l’article 411 du code de procédure pé-
nale. Cette majoration ne s’applique pas 
si le condamné s’acquitte volontaire-
ment du montant du droit fixe de procé-
dure dans un délai d’un mois à compter 
de la date où il a eu connaissance de la 
décision ; ». 

 

4º 120 € pour les décisions des 
cours d’appel statuant en matière correc-
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tionnelle et de police ; 

5º 375 € pour les décisions des 
cours d’assises. 

  

Il est de 150 € pour les décisions 
de la Cour de cassation statuant en ma-
tière criminelle, correctionnelle ou de 
police. 

  

Les décisions rendues sur le fond 
s’entendent des jugements et arrêts des 
cours et tribunaux qui statuent sur 
l’action publique et qui ont pour effet, si 
aucune voie de recours n’est ouverte ou 
n’est exercée, de mettre fin à la procé-
dure. 

  

Ce droit n’est pas dû lorsque le 
condamné est mineur. 

  

Ce droit est recouvré sur chaque 
condamné comme en matière 
d’amendes et de condamnations pécu-
niaires par les comptables du Trésor. 
Les personnes condamnées pour un 
même crime ou pour un même délit sont 
tenues solidairement au paiement des 
droits fixes de procédure. 

  

Ce droit est aussi recouvré, 
comme en matière criminelle ou correc-
tionnelle, en cas de décision de non-lieu 
ou de relaxe sur la partie civile qui a mis 
en mouvement l’action publique. 

  

Le recouvrement du droit fixe de 
procédure et des amendes pénales est 
garanti, d’une part, par le privilège gé-
néral sur les meubles prévu à 
l’article 1920, d’autre part, par 
l’hypothèque légale prévue à 
l’article 1929 ter. 

  

Code de procédure pénale   

Art. 411. —  Cf. annexe. II. —  Le code de procédure pé-
nale est ainsi modifié : 

 

Art. 390. —  La citation est déli-
vrée dans des délais et formes prévus 
par les articles 550 et suivants. 

1° L’article 390 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

La citation informe le prévenu 
qu’il doit comparaître à l’audience en 
possession des justificatifs de ses reve-
nus ainsi que de ses avis d’imposition 
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ou de non-imposition, ou les communi-
quer à l’avocat qui le représente. 

 « La citation informe également 
le prévenu que le droit fixe de procédure 
dû en application du 3° de 
l’article 1018 A du code général des im-
pôts peut être majoré s’il ne comparaît 
pas personnellement à l’audience ou s’il 
n’est pas jugé dans les conditions pré-
vues par les premier et deuxième alinéas 
de l’article 411 du présent code. » ; 

 

Art.  390-1. —  Vaut citation à 
personne la convocation en justice noti-
fiée au prévenu, sur instructions du pro-
cureur de la République et dans les dé-
lais prévus par l’article 552, soit par un 
greffier ou un officier ou agent de police 
judiciaire, soit, si le prévenu est détenu, 
par le chef de l’établissement péniten-
tiaire.  

2° Le deuxième alinéa de 
l’article 390-1 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 

La convocation énonce le fait 
poursuivi, vise le texte de loi qui le ré-
prime et indique le tribunal saisi, le lieu, 
la date et l’heure de l’audience. Elle 
précise, en outre, que le prévenu peut se 
faire assister d’un avocat. Elle l’informe 
qu’il doit comparaître à l’audience en 
possession des justificatifs de ses reve-
nus ainsi que de ses avis d’imposition 
ou de non-imposition. 

 

 

 

 

« Elle l’informe également que le 
droit fixe de procédure dû en application 
du 3° de l’article 1018 A du code géné-
ral des impôts peut être majoré s’il ne 
comparaît pas personnellement à 
l’audience ou s’il n’est pas jugé dans les 
conditions prévues par les premier et 
deuxième alinéas de l’article 411 du 
présent code. » 

 

Elle est constatée par un procès-
verbal signé par le prévenu qui en reçoit 
copie. 

  

 Article 5 Article 5 

 

Après l’article 559 du code de 
procédure pénale, il est inséré un arti-
cle 559-1 ainsi rédigé :  

(Alinéa sans modification). 

 
 
Art. 555, 556 et 559. —  Cf. an-

nexe. 
 

« Art. 559-1. —  Si l’exploit est 
une signification de décision, l’huissier 
doit avoir accompli les diligences pré-
vues par les articles 555 à 559 dans un 
délai maximal de quarante-cinq jours à 

« Art. 559-1. —  (Alinéa sans 
modification). 
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Art. 557 et 558. —  Cf. infra 
art. 6 de la proposition de loi. 

 
 
 
 
Art. 560. —  Cf. annexe. 

compter de la requête du ministère pu-
blic ou de la partie civile. À l’expiration 
de ce délai, l’huissier doit informer le 
ministère public qu’il n’a pu accomplir 
la signification. Le ministère public peut 
alors faire procéder à la signification se-
lon les modalités prévues par 
l’article 560. » 

  « Le procureur de la République 
peut dans sa requête porter jusqu’à 
trois mois le délai prévu par le premier 
alinéa. » 

 Article 6 Article 6 

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification). 

Art. 557. —  Si la copie a été re-
mise à une personne résidant au domi-
cile de celui que l’exploit concerne, 
l’huissier informe sans délai l’intéressé 
de cette remise, par lettre recommandée 
avec avis de réception. Lorsqu’il résulte 
de l’avis de réception, signé par 
l’intéressé, que celui-ci a reçu la lettre 
recommandée de l’huissier, l’exploit 
remis à domicile produit les mêmes ef-
fets que s’il avait été délivré à personne.  

1° L’article 557 est ainsi modi-
fié : 

 
 
 
 
 
 
 
a) La première phrase du 

deuxième alinéa est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées :  

Alinéa supprimé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé. 

L’huissier peut également en-
voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte accompagnée d’un récé-
pissé que le destinataire est invité à ré-
expédier par voie postale ou à déposer à 
l’étude de l’huissier, revêtu de sa signa-
ture. Lorsque ce récépissé signé a été 
renvoyé, l’exploit remis à domicile pro-
duit les mêmes effets que s’il avait été 
remis à personne. 

« L’huissier peut également en-
voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte ou laisser à son domicile 
un avis de passage. La copie et l’avis de 
passage sont accompagnés d’un récé-
pissé que le destinataire est invité à ré-
expédier par voie postale ou à déposer 
à l’étude de l’huissier, revêtu de sa si-
gnature. » ; 

Alinéa supprimé. 

 b) Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. 

 « L’avis de passage laissé par 
l’huissier peut également inviter 
l’intéressé à se présenter à son étude, à 
fins de signification de la décision. » ; 

Alinéa supprimé. 

Le domicile de la personne mo-
rale s’entend du lieu de son siège. 
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Art. 558. —  Si l’huissier ne 
trouve personne au domicile de celui 
que l’exploit concerne, il vérifie immé-
diatement l’exactitude de ce domicile. 

2° L’article 558 est ainsi modi-
fié : 

I. —  Les alinéas deux à six de 
l’article 558 sont remplacés par les dis-
positions suivantes : 

 

Lorsque le domicile indiqué est 
bien celui de l’intéressé, l’huissier men-
tionne dans l’exploit ses diligences et 
constatations, puis il remet une copie de 
cet exploit à la mairie, au maire ou, à 
défaut, à un adjoint ou à un conseiller 
municipal délégué, ou au secrétaire de 
mairie. 

  

« Lorsque le domicile indiqué est 
bien celui de l’intéressé, l’huissier men-
tionne dans l’exploit ses diligences et 
constatations, puis il informe sans délai 
l’intéressé, par lettre recommandée 
avec avis de réception, en lui faisant 
connaître qu’il doit retirer dans les plus 
brefs délais la copie de l’exploit signifié 
à l’étude de l’huissier de justice, contre 
récépissé ou émargement, par 
l’intéressé ou par toute personne spé-
cialement mandatée. Si l’exploit est une 
signification de jugement rendu par ité-
ratif défaut, la lettre recommandée men-
tionne la nature de l’acte signifié et le 
délai d’appel. 

Il informe sans délai de cette re-
mise l’intéressé, par lettre recommandée 
avec avis de réception, en lui faisant 
connaître qu’il doit retirer immédiate-
ment la copie de l’exploit signifié à la 
mairie indiquée. Si l’exploit est une si-
gnification de jugement rendu par itéra-
tif défaut, la lettre recommandée men-
tionne la nature de l’acte signifié et le 
délai d’appel. 

  

Lorsqu’il résulte de l’avis de ré-
ception, signé par l’intéressé, que celui-
ci a reçu la lettre recommandée de 
l’huissier, l’exploit remis à la mairie 
produit les mêmes effets que s’il avait 
été délivré à personne. 

a) La première phrase de 
l’avant-dernier alinéa est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées : 

« Lorsqu’il résulte de l’avis de 
réception, signé par l’intéressé, que ce-
lui-ci a reçu la lettre recommandée de 
l’huissier, l’exploit déposé à l’étude de 
l’huissier de justice produit les mêmes 
effets que s’il avait été délivré à per-
sonne. 

 

 
L’huissier peut également en-

voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte accompagnée d’un récé-
pissé que le destinataire est invité à ré-
expédier par voie postale ou à déposer à 
l’étude de l’huissier, revêtu de sa signa-
ture. Lorsque ce récépissé a été renvoyé, 
l’exploit remis à la mairie produit les 
mêmes effets que s’il avait été remis à 
personne. 

« L’huissier peut également en-
voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte ou laisser à son domicile 
un avis de passage. La copie et l’avis de 
passage sont accompagnés d’un récépis-
sé que le destinataire est invité à réex-
pédier par voie postale ou à déposer à 
l’étude de l’huissier, revêtu de sa signa-
ture. » ; 

« L’huissier… 
 
 
…passage invitant l’intéressé à 

se présenter à son étude afin de retirer 
la copie de l’exploit contre récépissé ou 
émargement. La copie… 

 
…signature. Lorsque l’huissier laisse un 
avis de passage, il adresse également 
une lettre simple à la personne. 
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 b) Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. 

 « L’avis de passage laissé par 
l’huissier peut également inviter 
l’intéressé à se présenter à son étude, à 
fins de signification de la décision. » ; 

« Lorsque ce récépissé a été ren-
voyé, l’exploit déposé à l’étude de 
l’huissier de justice produit les mêmes 
effets que s’il avait été remis à per-
sonne. 

Si l’exploit est une citation à 
comparaître, il ne pourra produire les ef-
fets visés à l’alinéa précédent que si le 
délai entre le jour où l’avis de réception 
est signé par l’intéressé et le jour indi-
qué pour la comparution devant le tri-
bunal correctionnel ou de police est au 
moins égal à celui fixé, compte tenu de 
l’éloignement du domicile de 
l’intéressé, par l’article 552. 

c) Dans le dernier alinéa, les 
mots : « à l’alinéa précédent » sont rem-
placés par les mots : « au cinquième ali-
néa ». 

« Si l’exploit est une citation à 
comparaître, il ne pourra produire les 
effets visés aux troisième et cinquième  
alinéas que si le délai entre, d’une part, 
le jour où l’avis de réception est signé 
par l’intéressé, le jour où le récépissé a 
été renvoyé ou le jour où la personne 
s’est présentée à l’étude et, d’autre part, 
le jour indiqué pour la comparution de-
vant le tribunal correctionnel ou de po-
lice est au moins égal à celui fixé, 
compte tenu de l’éloignement du domi-
cile de l’intéressé, par l’article 552. » 

 

Art. 270, 492 et 498-1. —  Cf. 
annexe. 

 II. —  Dans le second alinéa de 
l’article 270, les mots : « à la mairie de 
ce domicile », ainsi que, dans le premier 
alinéa de l’article 492 et dans le pre-
mier alinéa de l’article 498-1, les mots : 
« à la mairie », sont remplacés par les 
mots : « à l’étude de l’huissier de jus-
tice ». 

  
 

Article additionnel 

  Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

Art. 551. —  La citation est déli-
vrée à la requête du ministère public, de 
la partie civile, et de toute administra-
tion qui y est légalement habilitée. 
L'huissier doit déférer sans délai à leur 
réquisition. 

La citation énonce le fait pour-
suivi et vise le texte de la loi qui le ré-
prime. 

Elle indique le tribunal saisi, le 
lieu, l'heure et la date de l'audience, et 
précise la qualité de prévenu, de civile-
ment responsable, ou de témoin de la 
personne citée. 

 

 I. —  Le quatrième alinéa de 
l’article 551 est ainsi rédigé : 
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Si elle est délivrée à la requête de 
la partie civile, elle mentionne les nom, 
prénoms, profession et domicile réel ou 
élu de celle-ci. 

 

« Si elle est délivrée à la requête 
de la partie civile, elle mentionne, s’il 
s’agit d’une personne physique, ses 
nom, prénoms, profession et domicile 
réel ou élu de celle-ci et s’il s’agit d’une 
personne morale, sa forme, sa dénomi-
nation, son siège social et l’organe qui 
la représente légalement. » 

La citation délivrée à un témoin 
doit en outre mentionner que la non-
comparution, le refus de témoigner et le 
faux témoignage sont punis par la loi. 

 

  

Art. 552. —  Le délai entre le 
jour où la citation est délivrée et le jour 
fixé pour la comparution devant le tri-
bunal correctionnel ou de police est d'au 
moins dix jours, si la partie citée réside 
dans un département de la France mé-
tropolitaine ou si, résidant dans un dé-
partement d'outre-mer, elle est citée de-
vant un tribunal de ce département.  

 
Ce délai est augmenté d'un mois 

si la partie citée devant le tribunal d'un 
département d'outre-mer réside dans un 
autre département d'outre-mer, dans un 
territoire d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-
Miquelon ou Mayotte ou en France mé-
tropolitaine, ou si, cité devant un tribu-
nal d'un département de la France mé-
tropolitaine, elle réside dans un 
département ou territoire d'outre-mer, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ou Mayotte. 

 

 II. —  Le troisième alinéa de 
l’article 552 est ainsi rédigé : 

Si la partie citée réside à l'étran-
ger, ce délai est augmenté de deux mois. 

 

 « Si la partie citée réside à 
l’étranger, ce délai est augmenté d’un 
mois si elle demeure dans un Etat mem-
bre de l’Union européenne et de deux 
mois dans les autres cas. » 

Art. 555. —  Cf. annexe.  III. —  Après l’article 555, il est 
inséré un article 555-1 ainsi rédigé : 

  « Art. 555-1. —  Vaut significa-
tion à personne par exploit d’huissier la 
notification d’une décision effectuée 
soit, si la personne est détenue, par le 
chef de l’établissement pénitentiaire, 
soit, si la personne se trouve dans les 
locaux d’une juridiction pénale, par un 
greffier ou par un magistrat. » 
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 CHAPITRE III CHAPITRE III 
 Dispositions tendant à améliorer 

l’exécution des peines d’amendes 
et de suspension ou de retrait du 

permis de conduire 

Dispositions tendant à améliorer 
l’exécution des peines d’amendes 
et de suspension ou de retrait du 

permis de conduire 

 Article 7 Article 7 

 Après l’article 530-3 du code de 
procédure pénale, il est inséré un arti-
cle 530-4 ainsi rédigé :  

(Sans modification). 

 « Art. 530-4. —  Le Trésor public 
peut, sur la demande du contrevenant, 
accorder des remises totales ou partiel-
les d’amendes forfaitaires majorées, en 
cas d’impossibilité de payer par suite de 
gêne ou d’indigence. » 

 

Code de la route Article 8 Article 8 

Art. L. 322-1. —  Lorsqu’une 
amende forfaitaire majorée a été émise 
et que le comptable du Trésor constate 
que le contrevenant n’habite plus à 
l’adresse enregistrée au fichier national 
des immatriculations, il peut faire oppo-
sition à la préfecture d’immatriculation 
à tout transfert du certificat 
d’immatriculation. Il en informe le pro-
cureur de la République. 

Dans la première phrase du pre-
mier alinéa de l’article L. 322-1 du code 
de la route, les mots : « et que le comp-
table du Trésor constate que le contre-
venant n’habite plus à l’adresse enregis-
trée au fichier national des 
immatriculations, il » sont remplacés 
par les mots : « , le comptable du Tré-
sor ». 

(Sans modification). 

Cette opposition suspend la pres-
cription de la peine. 

  

Elle est levée par le paiement de 
l’amende forfaitaire majorée. En outre, 
lorsque l’intéressé a formé une réclama-
tion, selon les modalités et dans les dé-
lais prévus par les articles 529-10 et 530 
du code de procédure pénale à peine 
d’irrecevabilité et qu’il justifie avoir dé-
claré sa nouvelle adresse au service 
d’immatriculation des véhicules, le pro-
cureur de la République lève 
l’opposition. 

  

 Article 9 Article 9 

 L’article L. 225-4 du code de la 
route est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 
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Art. L. 225-4. —  Le relevé inté-
gral des mentions relatives au permis de 
conduire, applicables à une même per-
sonne, est délivré, sur leur demande : 

1º Aux autorités judiciaires ; 

2º Aux officiers de police judi-
ciaire chargés de l’exécution d’une or-
donnance juridictionnelle ou agissant 
dans le cadre d’une enquête de fla-
grance ; 

3º Aux préfets dans l’exercice de 
leurs compétences en matière de permis 
de conduire. 

« Art. L. 225-4. —  Les autorités 
judiciaires, les officiers de police judi-
ciaire chargés de l’exécution d’une or-
donnance juridictionnelle ou agissant 
dans le cadre d’une enquête de fla-
grance, le représentant de l’Etat dans le 
département dans l’exercice de ses com-
pétences en matière de permis de 
conduire, les militaires de la gendarme-
rie et les fonctionnaires de la police na-
tionale habilités à effectuer des contrô-
les routiers en application des 
dispositions du présent code sont autori-
sés à accéder directement aux informa-
tions enregistrées en application de 
l’article L. 225-1. »  

 

Art. L. 225-1. —  Cf. annexe.   

 Article 10 Article 10 

Code de procédure pénale 
Les deux premiers alinéas de 

l’article 707-2 du code de procédure pé-
nale sont ainsi rédigés :  

(Sans modification). 

Art. 707-2. —  En matière correc-
tionnelle ou de police, toute personne 
condamnée à une peine d’amende peut 
s’acquitter de son montant dans un délai 
d’un mois à compter de la date à la-
quelle le jugement a été prononcé. 

« En matière correctionnelle ou 
de police, toute personne condamnée 
peut s’acquitter du montant du droit fixe 
de procédure dû en application de 
l’article 1018 A du code général des im-
pôts ainsi que, le cas échéant, du mon-
tant de l’amende à laquelle elle a été 
condamnée, dans un délai d’un mois à 
compter de la date à laquelle le juge-
ment a été prononcé.  

 

Lorsque le condamné règle le 
montant de l’amende dans les condi-
tions prévues au premier alinéa, le mon-
tant de l’amende est diminué de 20 % 
sans que cette diminution puisse excé-
der 1 500 €. 

« Lorsque le condamné règle le 
montant du droit fixe de procédure ou le 
montant de l’amende dans les condi-
tions prévues au premier alinéa, ces 
montants sont diminués de 20 % sans 
que cette diminution puisse excéder 
1 500  €. » 

 

Dans le cas où une voie de re-
cours est exercée contre les dispositions 
pénales de la décision, il est procédé, sur 
demande de l’intéressé, à la restitution 
des sommes versées. 

  

Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités d’application du 
présent article. 
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Code général des impôts 

Art. 1018 A. —  Cf. supra art. 4 
de la proposition de loi. 

  

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV 
 Dispositions diverses Dispositions diverses 
  

Article additionnel 

  La présente loi fera l’objet d’un 
nouvel examen d’ensemble par le Par-
lement dans un délai maximum de trois 
ans après son entrée en vigueur. 

 Article 11 Article 11 

 I. —  La présente loi est 
d’application immédiate, à l’exception 
des articles 1er à 3. 

I. —  (Sans modification). 

 II. —  Les articles 1er et 2 sont 
applicables à toutes les décisions juri-
dictionnelles rendues à compter du 
1er avril 2008. 

II. —  Les… 
 
                            …à compter du 

premier jour du troisième mois suivant 
la date de publication de la présente loi.

 
 III. —  L’article 3 est applicable 

aux infractions commises à compter du 
1er avril 2008.  

II. —  Les… 
 
                            …à compter du 

premier jour du troisième mois suivant 
la date de publication de la présente loi.
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Code des assurances 

Art. L. 211-1. —  Toute personne physique ou toute personne morale autre 
que l'Etat, dont la responsabilité civile peut être engagée en raison de dommages 
subis par des tiers résultant d'atteintes aux personnes ou aux biens dans la réalisation 
desquels un véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler celui-ci, être couverte par 
une assurance garantissant cette responsabilité, dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. Pour l'application du présent article, on entend par " véhicule" tout 
véhicule terrestre à moteur, c'est-à-dire tout véhicule automoteur destiné à circuler 
sur le sol et qui peut être actionné par une force mécanique sans être lié à une voie 
ferrée, ainsi que toute remorque, même non attelée. 

Les contrats d'assurance couvrant la responsabilité mentionnée au premier 
alinéa du présent article doivent également couvrir la responsabilité civile de toute 
personne ayant la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule, à 
l'exception des professionnels de la réparation, de la vente et du contrôle de 
l'automobile, ainsi que la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de 
l'assurance. Toutefois, en cas de vol d'un véhicule, ces contrats ne couvrent pas la 
réparation des dommages subis par les auteurs, coauteurs ou complices du vol. 

L'assureur est subrogé dans les droits que possède le créancier de 
l'indemnité contre la personne responsable de l'accident lorsque la garde ou la 
conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire. 

Ces contrats doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance 
agréée pour pratiquer les opérations d'assurance contre les accidents résultant de 
l'emploi de véhicules automobiles. 

Les membres de la famille du conducteur ou de l'assuré, ainsi que les élèves 
d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur 
agréé, en cours de formation ou d'examen, sont considérés comme des tiers au sens 
du premier alinéa du présent article. 

Art. L. 422-1. —  Pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation 
intégrale des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par 
l’intermédiaire du fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions. 

Ce fonds, doté de la personnalité civile, est alimenté par un prélèvement sur 
les contrats d’assurance de biens dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’État, qui fixe en outre ses conditions de constitution et ses règles de 
fonctionnement. 

Il est subrogé dans les droits que possède la victime contre la personne 
responsable du dommage. 
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Code de procédure pénale 
 

Art. 270. —  Si l'accusé est en fuite ou ne se présente pas, il peut être jugé 
par défaut conformément aux dispositions du chapitre VIII du présent titre.  

Lorsque l'accusé est en fuite, la date de l'audience au cours de laquelle il 
doit être jugé par défaut doit toutefois lui être signifiée à son dernier domicile connu 
ou à la mairie de ce domicile ou, à défaut, au parquet du procureur de la République 
du tribunal de grande instance où siège la cour d'assises, au moins dix jours avant le 
début de l'audience. 

Art. 375. —  La cour condamne l’auteur de l’infraction à payer à la partie 
civile la somme qu’elle détermine, au titre des frais non payés par l’État et exposés 
par celle-ci. La cour tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Elle peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. 

Art. 411. —  Quelle que soit la peine encourue, le prévenu peut, par lettre 
adressée au président du tribunal et qui sera jointe au dossier de la procédure, 
demander à être jugé en son absence en étant représenté au cours de l’audience par 
son avocat ou par un avocat commis d’office. Ces dispositions sont applicables 
quelles que soient les conditions dans lesquelles le prévenu a été cité. 

L’avocat du prévenu, qui peut intervenir au cours des débats, est entendu 
dans sa plaidoirie et le prévenu est alors jugé contradictoirement. 

Si le tribunal estime nécessaire la comparution personnelle du prévenu, il 
peut renvoyer l’affaire à une audience ultérieure en ordonnant cette comparution. Le 
procureur de la République procède alors à une nouvelle citation du prévenu. 

Le prévenu qui ne répondrait pas à cette nouvelle citation peut être jugé 
contradictoirement si son avocat est présent et entendu. Le tribunal peut également, 
le cas échéant, après avoir entendu les observations de l’avocat, renvoyer à nouveau 
l’affaire en faisant application des dispositions de l’article 410-1. 

Lorsque l’avocat du prévenu qui a demandé à ce qu’il soit fait application 
des dispositions du présent article n’est pas présent au cours de l’audience, le 
prévenu est, sauf renvoi de l’affaire, jugé par jugement contradictoire à signifier. 

Art. 420-1. —  Par dérogation aux dispositions qui précèdent, toute 
personne qui se prétend lésée peut se constituer partie civile, directement ou par son 
avocat, par lettre recommandée avec avis de réception ou par télécopie parvenue au 
tribunal vingt-quatre heures au moins avant la date de l’audience, lorsqu’elle 
demande soit la restitution d’objets saisis, soit des dommages-intérêts ; elle joint à sa 
demande toutes les pièces justificatives de son préjudice. Ces documents sont 
immédiatement joints au dossier. 
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Avec l’accord du procureur de la République, la demande de restitution ou 
de dommages-intérêts peut également être formulée par la victime, au cours de 
l’enquête de police, auprès d’un officier ou d’un agent de police judiciaire, qui en 
dresse procès-verbal. Cette demande vaut constitution de partie civile si l’action 
publique est mise en mouvement et que le tribunal correctionnel ou de police est 
directement saisi. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la partie civile n’est pas 
tenue de comparaître. 

En cas de contestation sur la propriété des objets dont la restitution est 
demandée, ou si le tribunal ne trouve pas dans la demande, dans les pièces jointes à 
celle-ci et dans le dossier, les motifs suffisants pour statuer, la décision sur les seuls 
intérêts civils est renvoyée à une audience ultérieure à laquelle toutes les parties sont 
citées à la diligence du ministère public. 

Art. 474. —  En cas de condamnation d’une personne non incarcérée à une 
peine d’emprisonnement inférieure ou égale à un an ou pour laquelle la durée de 
détention restant à subir est inférieure ou égale à un an, il est remis au condamné qui 
est présent à l’issue de l’audience un avis de convocation à comparaître, dans un 
délai qui ne saurait être inférieur à dix jours ni excéder trente jours, devant le juge de 
l’application des peines en vue de déterminer les modalités d’exécution de la peine. 

Cet avis précise que, sauf exercice par le condamné des voies de recours, la 
peine prononcée contre lui sera mise à exécution en établissement pénitentiaire s’il 
ne se présente pas, sans excuse légitime, à cette convocation. 

Les dispositions du premier alinéa sont également applicables lorsque la 
personne est condamnée à une peine d’emprisonnement assortie du sursis avec mise 
à l’épreuve, à une peine d’emprisonnement avec sursis assortie de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général ou bien à une peine de travail d’intérêt 
général. Toutefois, dans ces hypothèses, le condamné est convoqué devant le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation. 

Art. 475-1. —  Le tribunal condamne l’auteur de l’infraction à payer à la 
partie civile la somme qu’il détermine, au titre des frais non payés par l’État et 
exposés par celle-ci. Le tribunal tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux 
organismes tiers payeurs intervenant à l’instance. 

Art. 492. —  Si la signification du jugement n'a pas été faite à la personne du 
prévenu, l'opposition doit être formée dans les délais ci-après, qui courent à compter 
de la signification du jugement faite à domicile, à mairie ou à parquet [*point de 
départ*] : dix jours si le prévenu réside dans la France métropolitaine, un mois s'il 
réside hors de ce territoire.  
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Toutefois, s'il s'agit d'un jugement de condamnation et s'il ne résulte pas, 
soit de l'avis constatant remise de la lettre recommandée ou du récépissé prévus aux 
articles 557 et 558, soit d'un acte d'exécution quelconque, ou de l'avis donné 
conformément à l'article 560, que le prévenu a eu connaissance de la signification, 
l'opposition tant en ce qui concerne les intérêts civils que la condamnation pénale 
reste recevable jusqu'à l'expiration des délais de prescription de la peine.  

Dans les cas visés à l'alinéa précédent, le délai d'opposition court à compter 
du jour où le prévenu a eu cette connaissance. 

Art. 498-1. —  Pour un jugement de condamnation à une peine 
d'emprisonnement ferme ou à une peine d'emprisonnement assortie d'un sursis 
partiel, rendu dans les conditions prévues à l'article 410 et qui n'a pas été signifié à 
personne, le délai d'appel ne court à compter de la signification du jugement faite à 
domicile, à mairie ou à parquet que sous réserve des dispositions du deuxième alinéa. 
Le jugement est exécutoire à l'expiration de ce délai.  

S'il ne résulte pas soit de l'avis constatant la remise de la lettre 
recommandée ou du récépissé prévus aux articles 557 et 558, soit d'un acte 
d'exécution quelconque ou de l'avis donné conformément à l'article 560, que le 
prévenu a eu connaissance de la signification, l'appel, tant en ce qui concerne les 
intérêts civils que la condamnation pénale, reste recevable jusqu'à l'expiration des 
délais de prescription de la peine, le délai d'appel courant à compter de la date à 
laquelle le prévenu a eu connaissance de la condamnation.  

Si la personne a été écrouée en exécution de la condamnation après 
l'expiration du délai de dix jours prévu par le premier alinéa et qu'elle forme appel 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa, elle demeure toutefois détenue, 
sous le régime de la détention provisoire et sans préjudice de son droit de former des 
demandes de mise en liberté, jusqu'à l'audience devant la cour d'appel.  

Les dispositions du présent article sont également applicables en cas 
d'itératif défaut. 

Art. 555. —  L’huissier doit faire toutes diligences pour parvenir à la 
délivrance de son exploit à la personne même du destinataire ou, si le destinataire est 
une personne morale, à son représentant légal, à un fondé de pouvoir de ce dernier ou 
à toute personne habilitée à cet effet ; il lui en remet une copie. 

Lorsque la signification est faite à une personne morale, l’huissier doit, en 
outre et sans délai, informer celle-ci par lettre simple de la signification effectuée, du 
nom du requérant ainsi que de l’identité de la personne à laquelle la copie a été 
remise. 

Art. 556. —  Si la personne visée par l’exploit est absente de son domicile, 
la copie est remise à un parent, allié, serviteur ou à une personne résidant à ce 
domicile. 



- 60 - 

L’huissier indique dans l’exploit la qualité déclarée par la personne à 
laquelle est faite cette remise. 

Art. 559. —  Si la personne visée par l’exploit est sans domicile ou résidence 
connus, l’huissier remet une copie de l’exploit au parquet du procureur de la 
République du tribunal saisi. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à la signification d’un acte 
concernant une personne morale dont le siège est inconnu. 

Art. 560. —  Lorsqu’il n’est pas établi que l’intéressé a reçu la lettre qui lui a 
été adressée par l’huissier conformément aux dispositions des articles 557 et 558, ou 
lorsque l’exploit a été délivré au parquet, un officier ou un agent de police judiciaire 
peut être requis par le procureur de la République à l’effet de procéder à des 
recherches en vue de découvrir l’adresse de l’intéressé. En cas de découverte de ce 
dernier, l’officier ou l’agent de police judiciaire lui donne connaissance de l’exploit, 
qui produit alors les mêmes effets que s’il avait été délivré à personne. 

Dans tous les cas, l’officier ou l’agent de police judiciaire dresse procès-
verbal de ses recherches et le transmet sans délai au procureur de la République. 

Lorsqu’il s’agit d’une citation à prévenu, le procureur de la République peut 
également donner l’ordre à la force publique de rechercher l’intéressé. En cas de 
découverte de ce dernier, il en est immédiatement avisé et peut adresser, par tout 
moyen, une copie de l’exploit pour notification par un officier ou un agent de police 
judiciaire. Cette notification vaut signification à personne. Lorsqu’un prévenu visé 
par un acte de citation n’a pu être découvert avant la date fixée pour l’audience, 
l’ordre de recherche peut être maintenu. En cas de découverte, le procureur de la 
République peut faire notifier à l’intéressé, en application de l’article 390-1, une 
convocation en justice. 

Le procureur de la République peut également requérir de toute 
administration, entreprise, établissement ou organisme de toute nature soumis au 
contrôle de l’autorité administrative, sans qu’il soit possible de lui opposer le secret 
professionnel, de lui communiquer tous renseignements en sa possession aux fins de 
déterminer l’adresse du domicile ou de la résidence du prévenu. 

Art. 706-3. —  Toute personne ayant subi un préjudice résultant de faits 
volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut obtenir 
la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne, 
lorsque sont réunies les conditions suivantes : 

1º Ces atteintes n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 53 de 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (nº 2000-1257 du 23 décembre 
2000) ni de l’article L. 126-1 du code des assurances ni du chapitre Ier de la loi nº 85-
677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents 
de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation et n’ont pas pour 
origine un acte de chasse ou de destruction des animaux nuisibles ; 
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2º Ces faits : 

—  soit ont entraîné la mort, une incapacité permanente ou une incapacité 
totale de travail personnel égale ou supérieure à un mois ; 

—  soit sont prévus et réprimés par les articles 222-22 à 222-30, 225-4-1 à 
225-4-5 et 227-25 à 227-27 du code pénal ; 

3º La personne lésée est de nationalité française. Dans le cas contraire, les 
faits ont été commis sur le territoire national et la personne lésée est : 

—  soit ressortissante d’un État membre de la Communauté économique 
européenne ; 

—  soit, sous réserve des traités et accords internationaux, en séjour régulier 
au jour des faits ou de la demande. 

La réparation peut être refusée ou son montant réduit à raison de la faute de 
la victime. 

Art. 706-4. —  L’indemnité est allouée par une commission instituée dans le 
ressort de chaque tribunal de grande instance. Cette commission a le caractère d’une 
juridiction civile qui se prononce en premier ressort. 

La commission est composée de deux magistrats du siège du tribunal de 
grande instance et d’une personne majeure, de nationalité française et jouissant de 
ses droits civiques, s’étant signalée par l’intérêt qu’elle porte aux problèmes des 
victimes. Elle est présidée par l’un des magistrats. 

Les membres de la commission et leurs suppléants sont désignés pour une 
durée de trois ans par l’assemblée générale des magistrats du siège du tribunal. 

Les fonctions du ministère public sont exercées par le procureur de la 
République ou l’un de ses substituts. 

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du 
présent article. 

Art. 706-5. —  À peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être 
présentée dans le délai de trois ans à compter de la date de l’infraction. Lorsque des 
poursuites pénales sont exercées, ce délai est prorogé et n’expire qu’un an après la 
décision de la juridiction qui a statué définitivement sur l’action publique ou sur 
l’action civile engagée devant la juridiction répressive ; lorsque l’auteur d’une 
infraction mentionnée aux articles 706-3 et 706-14 est condamné à verser des 
dommages-intérêts, le délai d’un an court à compter de l’avis donné par la juridiction 
en application de l’article 706-15. Toutefois, la commission relève le requérant de la 
forclusion lorsqu’il n’a pas été en mesure de faire valoir ses droits dans les délais 
requis ou lorsqu’il a subi une aggravation de son préjudice ou pour tout autre motif 
légitime. 
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Art. 706-5-1. —  La demande d’indemnité, accompagnée des pièces 
justificatives, est transmise sans délai par le greffe de la commission d’indemnisation 
au fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et autres infractions. 

Celui-ci est tenu, dans un délai de deux mois à compter de la réception, de 
présenter à la victime une offre d’indemnisation. Le refus d’offre d’indemnisation 
par le fonds de garantie doit être motivé. Ces dispositions sont également applicables 
en cas d’aggravation du préjudice. 

En cas d’acceptation par la victime de l’offre d’indemnisation, le fonds de 
garantie transmet le constat d’accord au président de la commission d’indemnisation 
aux fins d’homologation. 

En cas de refus motivé du fonds de garantie, ou de désaccord de la victime 
sur l’offre qui lui est faite, l’instruction de l’affaire par le président de la commission 
ou le magistrat assesseur se poursuit. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Art. 706-6. —  La commission ou son président peut procéder ou faire 
procéder à toutes auditions et investigations utiles, sans que puisse leur être opposé le 
secret professionnel. Ils peuvent notamment se faire communiquer copie des procès-
verbaux constatant l’infraction ou de toutes les pièces de la procédure pénale, même 
en cours. Ils peuvent également requérir : 

1º De toute personne ou administration, la communication de 
renseignements sur la situation professionnelle, financière, fiscale ou sociale des 
personnes ayant à répondre du dommage causé par l’infraction ou du requérant ; 

2º De tout service de l’État, collectivité publique, organisme de sécurité 
sociale, organisme assurant la gestion des prestations sociales ou compagnies 
d’assurance susceptibles de réparer tout ou partie du préjudice, la communication des 
renseignements relatifs à l’exécution de leurs obligations éventuelles. 

Les renseignements ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à d’autres fins 
que l’instruction de la demande d’indemnité et leur divulgation est interdite. 

Le président de la commission peut accorder une ou plusieurs provisions en 
tout état de la procédure ; il est statué dans le délai d’un mois à compter de la 
demande de provision. 

Art. 706-7. —  Lorsque des poursuites pénales ont été engagées, la décision 
de la commission peut intervenir avant qu’il ait été statué sur l’action publique. 

La commission peut, pour l’application du dernier alinéa de l’article 706-3, 
surseoir à statuer jusqu’à décision définitive de la juridiction répressive. Dans tous 
les cas, elle doit surseoir à statuer à la demande de la victime. 

Les débats ont lieu et la décision est rendue en chambre du conseil. 
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Art. 706-8. —  Lorsque la juridiction statuant sur les intérêts civils a alloué 
des dommages-intérêts d’un montant supérieur à l’indemnité accordée par la 
commission, la victime peut demander un complément d’indemnité. Elle doit 
présenter sa demande dans le délai d’un an après que la décision statuant sur les 
intérêts civils est devenue définitive. 

Art. 706-9. —  La commission tient compte, dans le montant des sommes 
allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice : 

—  des prestations versées par les organismes, établissements et services 
gérant un régime obligatoire de sécurité sociale et par ceux qui sont mentionnés aux 
articles 1106-9, 1234-8 et 1234-20 du code rural ; 

—  des prestations énumérées au II de l’article 1er de l’ordonnance nº 59-76 
du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’État et de certaines 
autres personnes publiques ; 

—  des sommes versées en remboursement des frais de traitement médical 
et de rééducation ; 

—  des salaires et des accessoires du salaire maintenus par l’employeur 
pendant la période d’inactivité consécutive à l’événement qui a occasionné le 
dommage ; 

—  des indemnités journalières de maladie et des prestations d’invalidité 
versées par les groupements mutualistes régis par le code de la mutualité. 

Elle tient compte également des indemnités de toute nature reçues ou à 
recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice. 

Les sommes allouées sont versées par le fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infractions. 

Art. 706-10. —  Lorsque la victime, postérieurement au paiement de 
l’indemnité, obtient, du chef du même préjudice, une des prestations ou indemnités 
visées à l’article 706-9, le fonds peut demander à la commission qui l’avait accordée 
d’ordonner le remboursement total ou partiel de l’indemnité ou de la provision. 

Art. 706-11. —  Le fonds est subrogé dans les droits de la victime pour 
obtenir des personnes responsables du dommage causé par l’infraction ou tenues à un 
titre quelconque d’en assurer la réparation totale ou partielle le remboursement de 
l’indemnité ou de la provision versée par lui, dans la limite du montant des 
réparations à la charge desdites personnes. 

Le fonds peut exercer ses droits par toutes voies utiles, y compris par voie 
de constitution de partie civile devant la juridiction répressive et ce, même pour la 
première fois, en cause d’appel. Lorsqu’il se constitue partie civile par lettre 
recommandée, le fonds peut demander le remboursement des sommes mises à sa 
charge sans limitation de plafond nonobstant les dispositions de l’article 420-1. 
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Pour l’application des dispositions de l’article 706-9 et du présent article, le 
fonds peut demander au procureur de la République de requérir de toute personne ou 
administration la communication de renseignements sur la situation professionnelle, 
financière, fiscale ou sociale des personnes ayant à répondre du dommage. Le secret 
professionnel ne peut être opposé au procureur de la République. Les renseignements 
ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à d’autres fins que celles prévues au présent 
article ; leur divulgation est interdite. 

Art. 706-12. —  Si la victime ou ses ayants droit se constituent partie civile 
devant la juridiction répressive ou engagent une action contre les personnes 
responsables du dommage, ils doivent indiquer, en tout état de la procédure, s’ils ont 
saisi la commission instituée par l’article 706-4 et si, le cas échéant, celle-ci leur a 
accordé une indemnité. 

À défaut de cette indication, la nullité du jugement en ce qui concerne ses 
dispositions civiles pourra être demandée par toute personne intéressée pendant deux 
ans à compter de la date à partir de laquelle ledit jugement est devenu définitif. 

Art. 707. —  Sur décision ou sous le contrôle des autorités judiciaires, les 
peines prononcées par les juridictions pénales sont, sauf circonstances 
insurmontables, mises à exécution de façon effective et dans les meilleurs délais. 

L’exécution des peines favorise, dans le respect des intérêts de la société et 
des droits des victimes, l’insertion ou la réinsertion des condamnés ainsi que la 
prévention de la récidive. 

À cette fin, les peines peuvent être aménagées en cours d’exécution pour 
tenir compte de l’évolution de la personnalité et de la situation du condamné. 
L’individualisation des peines doit, chaque fois que cela est possible, permettre le 
retour progressif du condamné à la liberté et éviter une remise en liberté sans aucune 
forme de suivi judiciaire. 

 
Code de la route 

Art. L. 225-1. —  I. —  Il est procédé, dans les services de l’État et sous 
l’autorité et le contrôle du ministre de l’intérieur, à l’enregistrement : 

1º De toutes informations relatives aux permis de conduire dont la 
délivrance est sollicitée ou qui sont délivrés en application du présent code, ainsi 
qu’aux permis de conduire délivrés par les autorités étrangères et reconnus valables 
sur le territoire national ; 

2º De toutes décisions administratives dûment notifiées portant restriction 
de validité, retrait, suspension, annulation et restriction de délivrance du permis de 
conduire, ainsi que des avertissements prévus par le présent code ; 
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3º De toutes mesures de retrait du droit de faire usage du permis de conduire 
qui seraient communiquées par les autorités compétentes des territoires et 
collectivités territoriales d’outre-mer ; 

4º De toutes mesures de retrait du droit de faire usage du permis de conduire 
prises par une autorité étrangère et communiquées aux autorités françaises 
conformément aux accords internationaux en vigueur ; 

5º Des procès-verbaux des infractions entraînant retrait de points et ayant 
donné lieu au paiement d’une amende forfaitaire ou à l’émission d’un titre exécutoire 
de l’amende forfaitaire majorée ; 

6º De toutes décisions judiciaires à caractère définitif en tant qu’elles 
portent restriction de validité, suspension, annulation et interdiction de délivrance du 
permis de conduire, ou qu’elles emportent réduction du nombre de points du permis 
de conduire ainsi que de l’exécution d’une composition pénale ; 

7º De toute modification du nombre de points affectant un permis de 
conduire dans les conditions définies aux articles L. 223-1 à L. 223-8. 

II. —  Ces informations peuvent faire l’objet de traitements automatisés, 
soumis aux dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

 

Loi n° 91-647 du 10 Juillet 1991 relative à l’aide juridique 

Art. 4. —  Le demandeur à l’aide juridictionnelle doit justifier, pour l’année 
2001, que ses ressources mensuelles sont inférieures à 5 175 F pour l’aide 
juridictionnelle totale et à 7 764 F pour l’aide juridictionnelle partielle. 

Ces plafonds sont affectés de correctifs pour charges de famille. 

Ils sont revalorisés, au 1er janvier de chaque année, comme la tranche la plus 
basse du barème de l’impôt sur le revenu. 

Les personnes bénéficiaires de l’allocation supplémentaire du Fonds 
national de solidarité ou du revenu minimum d’insertion sont dispensées de justifier 
de l’insuffisance de leurs ressources. 

Pour les Français établis hors de France, les plafonds prévus par le premier 
alinéa sont établis par décret en Conseil d’État après avis de la commission 
permanente pour la protection sociale des Français de l’étranger. 
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